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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 23 juin 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3529-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de SCGM.


Preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur les sujets d'audience.

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous informons par la présente la Régie et les parties que la preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur les sujets d'audience au présent dossier ne pourra pas être déposée avant la fermeture des bureaux aujourd'hui, malgré tous nos efforts en ce sens.  Elle ne pourra l'être qu'au prochain jour ouvrable, soit le 25 juin 2004 avant midi.  Nous nous excusons vivement de ce contretemps.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les intervenants


